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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDPP34 21-XIX-0XX

Portant levée d’interdiction de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de
l’expédition,  du  stockage,  de  la  distribution,  de  la  commercialisation  et  de  la  mise  à  la
consommation humaine, des coquillages des groupes 1, 2 et 3, à l’exception des moules, en
provenance des zones suivantes : 34.38 Lagune de Thau, 34.39 lotissements conchylicoles de
l’étang de Thau, 34.40 Zone des eaux blanches, 34.41 Crique de l'Angle : partie sud de l’étang
de Thau.








